
NON
AU PARKING SOUS LA 

PLACE DU MARCHÉ
LE 19 MAI 2019

À Vevey, de nombreuses personnes se plaignent du trafic, des 
bouchons, du bruit, de la pollution et des dangers que courent 
les enfants et les personnes âgées. Ces problèmes nécessitent 
des solutions. Notre objectif est donc de préserver et si pos-
sible améliorer la qualité de vie de la population veveysanne, 
mais aussi de conserver l’attractivité économique, culturelle 
et touristique de Vevey. Pour cela, il ne faut plus attirer le trafic 
motorisé au centre-ville. Nous souhaitons que la Place du Mar-
ché devienne une place publique de qualité. Glisser les voitures 
sous une dalle, comme on mettrait la poussière sous le tapis, 
installerait définitivement le trafic et les bouchons au cœur de 
Vevey. C’est pourquoi le Conseil communal a approuvé à une 
large majorité un Plan directeur du stationnement qui prévoit 
suffisamment de places de parking tout en préservant la qua-
lité de vie de la population.

Pour notre ville



Nous défendons une approche globale de la mobilité à Vevey  
pour gagner en qualité de vie. Et pour que Vevey garde  
son attractivité économique et culturelle, il faut cesser  
de favoriser le trafic motorisé au cœur de notre ville.

Contrairement à bien d’autres grands parkings, la 
Place du Marché n’est pas sur un axe routier principal. 
Y maintenir un aspirateur à voitures, c’est entretenir et 
même aggraver le trafic au centre-ville, notamment sur 

le giratoire de la Gare ainsi que sur les axes Nestlé-Tor-
rent et Simplon-Italie. Toutes ces rues devraient plutôt 
inviter à flâner, à s’arrêter dans des commerces ou des 
restaurants, ou à aller se balader au bord du lac.

Le pire endroit pour un parking

Mettre demain sous la place le même nombre de 
voitures qu’il y en a aujourd’hui dessus ne changerait 
évidemment rien aux problèmes de trafic et de pollution. 
Il y aurait toujours les mêmes bouchons dans les rues 

et carrefours adjacents, les mêmes automobilistes à la 
recherche de la place idéale et les mêmes émissions de 
CO2 et de particules fines. Cette initiative est le moyen le 
plus cher de ne résoudre aucun problème.

Des dizaines de millions pour ne rien résoudre ?

L’initiative ne propose rien de plus qu’une « idée » 
générale. Avant une éventuelle réalisation, elle devrait 
d’abord être transformée en projet précis, sans aucune 
garantie de passer toutes les procédures politiques et 
juridiques, mais avec la certitude que rien ne changerait 
pendant longtemps.

Le Plan directeur du stationnement adopté en 2018 
tient compte des parkings souterrains existants qui sont 
à proximité immédiate de la route cantonale : Deux-Gares, 

Une vague idée ou un projet réaliste ?
Midi-Coindet, Manor, Simplon Centre et Panorama. Il pré-
voit d’ajouter un parking public de plus de 200 places à la 
gare puis un autre à Entre-deux-Villes ou à la Route de Blo-
nay ainsi qu’un Park and Rail en liaison directe avec la halte 
du train MVR au Château d’Hauteville. Cela répondra large-
ment à la demande et permettra, si tel est le vœu des Vevey-
sannes et des Veveysans, de libérer totalement la Place du 
Marché des voitures. La mise en œuvre de ce plan peut com-
mencer rapidement. Plus d’infos sur : demain.vevey.ch

Schéma directeur
du stationnement
à l’horizon 2030

Source : plan directeur  
du stationnement de Vevey
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En 2017, la Ville de Vevey a organisé un concours pour 
le réaménagement de la Place du Marché auquel ont 
participé des équipes composées d’architectes, d’urba-
nistes, d’ingénieurs en mobilité, d’architectes paysagistes, 
d’éclairagistes… Une démarche participative citoyenne l’a 
accompagnée, à laquelle certains commerçants du quar-
tier ont malheureusement refusé de participer.

Le projet « D’amour et d’eau fraîche » retenu par le 
jury rend définitivement une grande partie de la place 

aux piétons. Il offre ainsi un espace généreux avec 
un accès au lac et un dégagement total depuis la Gre-
nette. Les arbres coupés en 1999 seraient enfin et large-
ment compensés par la plantation de plus de 50 arbres 
de grandes tailles tout autour de la place. Le revête-
ment de sol serait également totalement repensé et 
les terrasses seraient mises en valeur et réaménagées. 
Le détail de ce projet peut être consulté sur le site :  
laplacedumarche.ch

D’amour et d’eau fraîche

Un aménagement sur une dalle de parking serait inévitablement rudimentaire. 
Il serait impossible d’y planter des arbres de grande taille, 

alors qu’ils sont indispensables pour créer des îlots de fraîcheur 
qui constituent le nouveau défi des villes.

Plusieurs axes routiers veveysans dépassent les limites d’ex-
position au bruit du trafic routier : l’Avenue Général-Guisan, l’Ave-
nue Nestlé, l’Avenue de la Gare, etc. Le trafic motorisé provoque des 
maladies liées au bruit, mais aussi à la pollution. Il nécessite beau-
coup d’infrastructures et représente un danger pour les enfants, les 
personnes âgées ou en situation de handicap.

Dans une ville dense comme Vevey, on peut aisément favoriser 
les déplacements à pied, développer les pistes cyclables ou encore les 
voies rapides pour les transports publics.

Dès lors, il pourrait être encore plus agréable de s’y déplacer, de 
se détendre à l’ombre d’un arbre, de se restaurer au calme et ainsi 
de prendre le temps de vivre. C’est ce à quoi la grande majorité de la 
population de notre ville aspire.

La Place du Marché est clas-
sée A à l’Inventaire fédéral des sites 
construits d’importance nationale 
à protéger en Suisse (ISOS) et elle 
est en principe inconstructible. Y 
construire un parking nécessiterait 
des autorisations cantonales parti-
culières, tout comme la validation 
du principe même de construire un 
parking qui n’est pas directement 
connecté à un axe routier principal.

Vevey la douce Notre Place, 
notre patrimoine

Construire un parking souterrain à la Place du Marché est une erreur stratégique  
qui se paiera pendant des dizaines d’années.



Notre société évolue vers de nouvelles pratiques 
en matière de mobilité. La Confédération et les cantons 
encouragent le développement des transports publics et 
la mobilité douce, le taux de motorisation des citadins 
baisse et les jeunes sont de moins en moins intéressés 
à passer leur permis de conduire. Les initiants ignorent 
cette évolution et persistent dans une vision passéiste.

Un parking sous la Place du Marché s’ins-
crit dans une vision à très court terme. Ce serait 
la garantie d’un blocage durable de la circulation 
dans le centre, principalement autour de la Place 
de la Gare. Les grands perdants seraient bien 
entendu la population veveysanne et, quoiqu’ils 
en pensent, les commerçants et les restaurateurs.

Un serpent de mer qui 
surgit du passé Une fausse bonne idée

Les clients fréquentent un commerce pour son assor-
timent, pour l’accueil et le conseil qu’ils y trouvent, et non 
juste parce qu’il y a un parking devant ! Si c’est la rapidité 
qui compte, internet l’emporte. Vevey peut renforcer son 
attractivité en développant la qualité de vie (zones pié-
tonnes, terrasses, espaces de détente, zones vertes). Les 
piétons s’arrêtent plus facilement dans les commerces 
lorsqu’ils sont détendus. L’accueil et l’aménagement des 
rues créent une alchimie positive.

Pour le commerce local, la voiture au centre-ville 
n’est pas la solution, mais bien souvent le problème.

Avec les mesures prévues par le Plan directeur 
du stationnement, nos voisins motorisés trouve-
ront toujours une place de parking, et se réjoui-
ront de marcher quelques dizaines de mètres dans 
des rues accueillantes. De plus, la cadence du train 
MVR Vevey-Blonay passera au quart d’heure à par-
tir de juillet 2019.

Le commerce local

Bienvenue à nos voisins

Les partisans de l’initiative prétendent que leur pro-
position est évidente, que l’emplacement est parfait, que 
les travaux ne posent pas de problème et que la rentabilité 
est assurée. Alors comment se fait-il que depuis plus de 
30 ans qu’on parle d’un parking souterrain à la Place du 

Si c’est évident, pourquoi n’est-ce pas encore fait ?
Marché, il n’y ait eu aucun projet concret de construction ? 
Comment se fait-il que les investisseurs privés n’aient pas 
débarqué depuis longtemps en masse, attirés par le bon 
filon ? N’est-ce pas parce que ce projet n’est ni simple ni 
rentable ?

Depuis 40 ans, la Place du Marché n’a pas changé. Le 
temps est venu d’agir. Les projets contenus dans le Plan 
directeur du stationnement peuvent se réaliser rapide-
ment: le parking à la gare doit faire l’objet d’un accord 

Maintenant, le changement !
avec les CFF cette année, et le réaménagement de la Place 
du Marché pourrait commencer peu après le démontage 
des installations de la Fête des Vignerons. Alors, on bloque 
tout ou on avance enfin ?

Vu les conséquences des premiers mois de travaux pour la Fête des Vignerons,  
trois ans de chantier pour un parking sous la Place du Marché  

ne donneraient-ils pas le coup de grâce au commerce local ?

La proposition d’un parking sous la Place du Marché 
est ancienne. Pendant une trentaine d’années au moins, 
alors que la majorité des autorités y était favorable, rien 
de concret ne s’est fait. La Place du Marché semblait 
durablement bloquée dans son état actuel.

En 2017 a eu lieu un concours d’urbanisme pour un 
réaménagement de la place, sans parking souterrain. Le 
projet gagnant maintient dans un premier temps 200 
places en surface. La différence est compensée par la 

création d’un parking souterrain à la gare. À terme, si la 
population le souhaite, l’aménagement prévu permet 
de libérer totalement la Place du Marché sans travaux 
importants.

Avec ce projet, on pouvait espérer sortir enfin de 
l’immobilisme et trouver une solution qui satisferait une 
majorité de la population. Mais c’est à ce moment-là que 
l’initiative a été lancée. Histoire de tout bloquer pour 
quelques décennies encore ?

Une initiative de blocage



Avec un coût sans l’aménagement de surface de 80’000 francs par place,  
le parking sous la Place du Marché serait déficitaire, de l’avis même des initiants.  

En effet, c’est Philippe Oertlé, président du comité d’initiative  
qui le déclare dans le 24 heures du 15 février 2018 :  

« D’après nos contacts, il faut compter entre 40’000 et  
50’000 francs par place pour que cela reste rentable ».  

Pourquoi s’obstiner ?

Le financement par la com-
mune d’un projet tel que le parking 
souterrain de la Place du Marché 
semble exclu au vu de l’état des 
finances. Les partisans de l’initia-
tive proposent donc un partenariat 
public-privé (PPP).

Toutefois, aucune entreprise 
privée n’investit des millions pour 
le seul bien commun, des béné-
fices doivent être assurés. Les trois 
exemples ci-dessous le montrent.

• La multinationale candidate à 
construire et gérer un parking souter-
rain à Entre-deux-Villes, sous la forme 
d’un PPP, annonçait qu’elle exigerait 
aussi la gestion et les recettes du par-

Partenariat public-privé, la solution miracle ?
king du Panorama pour atteindre une 
rentabilité suffisante.

• À Yverdon-les-Bains, la com-
mune garantit au partenaire privé 
un chiffre d’affaires de 2,5 millions 
par an. Pendant 10 ans, chaque 
année où ce montant ne sera pas 
atteint, la commune devra verser 
150’000 francs au partenaire privé. 
De plus, elle a dû augmenter le prix 
des places en surface dans tout le 
quartier.

• À La Tour-de-Peilz, la construc-
tion du parking des Remparts 
était au bénéfice direct de Coop et 
Migros, qui ont payé chacun un tiers 
de la construction. 

Qui à Vevey jouerait ce rôle de 
partenaire ? Les commerçants de la 
vieille ville ? On peut en douter.

Si un parking devait se cons-
truire à la Place du Marché sous la 
forme d’un PPP, on peut parier que la 
commune devrait renoncer à la maî-
trise de ses places de stationnement 
et que les revenus de ce parking 
reviendraient entièrement au par-
tenaire privé, les recettes publiques 
seraient diminuées d’autant. Loin 
d’être une solution miracle, le PPP 
ressemble plutôt à un mirage.

Commune Parking
Coût de

construction  
du parking

Coût de  
l’aménagement  

de surface
Nombre  

de places
Coût moyen 

par place

La Tour-de-Peilz Remparts 16’400’000 3’000’000 242 80’000

Yverdon-les-
Bains Place d’Armes 71’000’000 20’000’000 1’000 91’000

Vevey  
(devis)

Entre-deux-
Villes 22’400’000 4’200’000 300 88’600

Vevey  
(projet)

Place du  
Marché 36’000’000 10’000’000 450 102’000

Chiffres tirés des documents officiels des communes

À la Place du Marché, les conditions liées à la proxi-
mité du lac ressemblent à celles du projet de parking 
d’Entre-deux-Villes ; le coût de construction devrait donc 
être du même ordre. De plus, la place est un patrimoine 
protégé, ce qui oblige à placer ascenseurs, escaliers, 

Des places à tout prix
rampes pour les voitures en dehors du périmètre. Cela 
augmentera la facture et défigurera les rues adjacentes. 
Les 102’000 francs par place sont donc un prudent mini-
mum qui annonce un gouffre financier. Qu’en sera-t-il 
du prix du stationnement ?



La présentation apocalyptique que certains font 
d’un « problème de parcage à Vevey », de « familles qui 
ne viennent plus en visite parce qu’elles ne savent pas où 
se parquer », de « trajets d’1/4 d’heure entre la place de 
parking et la maison », tout cela ne correspond que très 
peu à la réalité.

• Au centre-ville les soirs de semaine, le taux d’occu-
pation des places de parking n’est que de 70 %.

• Il reste en permanence des places dans certains 
parkings souterrains.

• Le samedi matin, avant le chantier, malgré les 
200 places de parking supprimées par le marché, il restait 
en moyenne plus de 100 places libres au Panorama.

Un problème de parking, vraiment ?
• Le taux annuel de remplissage moyen de la Place 

du Marché n’est que de 60 %.
• Le parking de la Place du Marché n’affiche quasi 

complet que pendant 4,8 % du temps (données récoltées 
sur le site riviera-parking.ch, entre le 17 novembre 2017 et 
le 23 octobre 2018).

Évidemment, on ne trouve pas une place de station-
nement aussi facilement que dans les parkings géants des 
centres commerciaux hors des villes. Évidemment, il faut 
accepter de ne pas pouvoir se parquer gratuitement et en 
surface devant sa porte. Évidemment, il faut dans certains 
secteurs accepter de payer une place dans un parking 
public ou privé. Mais n’est-ce pas normal en ville ?

Source : Préavis 14/2018, « Plan directeur du stationnement »

Dans le futur, ce qui sera décisif pour le centre-ville, ce sont la mobilité douce,  
l’attractivité et la qualité de vie. Piétons, vélos et voitures devront pouvoir y accéder.  

Il faut prendre les décisions pour l’avenir avec une réflexion globale et  
une juste répartition des moyens.

Nous avons constitué le comité « Notre Ville » afin de 
convaincre la population de refuser l’initiative pour un 
parking souterrain à la Place du Marché.

Nous sommes soutenus par l’Association transports 
et environnement ATE et quatre groupes politiques :  
Décroissance-Alternatives, le Parti socialiste, Les Verts et 
Vevey Libre.

Le comité « Notre Ville » est composé de : Pierre Butty, 
Sabrina Dalla Palma, Antoine Dormond, Alain Gonthier, 
Gabriela Kaempf, Yvan Luccarini, Stéphane Molliat, Eric 
Oguey et Clément Tolusso.

Comité « Notre Ville »
Case postale 722, 1800 Vevey 1
079 340 36 18, info@notreville.ch

Caisse d’Épargne Riviera – Vevey
CH15 0834 9000 1100 1025 0
(CCP de la banque : 30-38248-4)

Qui sommes-nous ? Contact

Dons

Vevey Morges Pully Yverdon Montreux

A Vevey, il y a 18’000 places de stationnement, 
publiques et privées, alors que moins de 7’000 véhicules 
sont enregistrés sur la commune. En comparaison avec 
d’autres villes vaudoises, nous sommes très généreux avec 
nos pendulaires et nos visiteurs.

Les Veveysans sont parmi les Vaudois les moins 
motorisés, mais Vevey est la ville vaudoise qui a le plus 
de places de stationnement en surface accessibles au 
public. Dans l’ensemble, il n’y a pas de problème de par-
king à Vevey.

Voitures de tourisme par 1’000 hab.
Places de parking publiques sur voirie par 1’000 hab.
Voitures de tourisme par places publiques en voirie

Source : direction de l’urbanisme, Vevey (chiffres 2017)
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